
DEMARCHE INSCRIPTION PERISCOLAIRE 

 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant aux différents accueils périscolaires (MATIN/MIDI/SOIR 

MERCREDI/BUS CIMENTERIE) vous devez compléter le dossier administratif 2024-2025 situé dans 

l’onglet périscolaire :  

 

 

Après traitement de votre dossier par le service enfance,  

 

 

Il vous faudra attendre 24h00 avant de pouvoir procéder à l’inscription aux différents accueils.  Vous 

pourrez l’effectuer en cliquant sur l’onglet périscolaire et en choisissant le ou les temps d’accueils 

dont vous avez besoin pour votre enfant :  

Deux choix vous serons proposés :  

• Une inscription à l’année, dans ce cas merci de cocher le ou les jours pour lesquels vous 

souhaitez inscrire votre enfant pour l’année scolaire 2024-2025 

• Une inscription au planning, aucune case à cocher. Il vous suffira de sélectionner les jours 

depuis l’onglet « modifier les réservations » via la page d’accueil :  

 

 

 

Dans tous les cas, après l’inscription de votre enfant, vous pourrez toujours modifier vos besoins via 

l’onglet « modifier les réservations » 



 

 

 

***POUR L’INSCRIPTION AU PLANNING*** : 

 

A partir de la rentrée 2024-2025, aucun planning ne sera pris en compte par mail. Toutes les 

réservations devront s’effectuer via l’espace citoyen.  

C’est pourquoi, nous vous recommandons fortement de procéder rapidement à la sélection des 

jours dont vous avez besoin car le service enfance ne sera pas en mesure de vous garantir une 

place.  

NOUS VOUS RAPPELONS QUE :  

• POUR LES ACCUEILS PERISCOLAIRE (matin/midi/soir/bus) VOUS AVEZ JUSQU’A LA VEILLE 

20h00 pour réserver/annuler  

• POUR L’ACCUEIL DU MERCREDI vous avec jusqu’au mardi 16h00 pour réserver/annuler 

 

***TOUJOURS DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES*** 

 

Pour tout dysfonctionnement merci de contacter le Service enfance au 03 87 71 08 03 

 

 

 

 


